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1 CONTEXTE 
 
Suite à la réunion de porté à connaissance des aléas du bassin lignitifère de Provence 
(Bouches-du-Rhône) aux communes concernées en date du 24 janvier 2017, la mairie de 
Mimet (cf. figure 1) a adressé à la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur un courrier daté du 
30 mai 2017 auquel étaient joints des documents portant sur la localisation de l’ancienne 
descenderie n°6-821. Par courriel du 12 octobre 2017, la DREAL a sollicité GEODERIS pour 
l’examen de ces documents et vérifier s’ils sont de nature à préciser l’aléa. Le cas échéant, 
la DREAL a demandé à ce qu’une mise à jour de ou des cartes d’aléas de la commune de 
Mimet intégrant les modifications locales soit réalisée. 
 
Ce rapport présente l’examen des documents apportés par la mairie de Mimet et des 
documents d’archives du secteur concerné puis l’analyse en termes d’aléas. Il se conclut par 
le rendu actualisé de la carte d’aléa effondrement localisé de la commune de Mimet dont les 
fonds topographiques ou photographiques géoréférencés utilisés sont les fonds IGN dont la 
BD Ortho® IGN (prise de vue de 2011). 
 
 

 
Figure 1 : Périmètre des communes concernées par le bassin lignitifère de Provence 

(en rose : travaux miniers en couche Grande Mine) 
Localisation du secteur concerné sur la commune de Mimet - Fond SCAN100® IGN 
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2 ELEMENTS COMPLEMENTAIRES / IMPACT EN TERMES D’ALEAS 
 
2.1 Documents disponibles 
 
Dans son courrier, la mairie de Mimet (13) a joint les éléments suivants (cf. annexe 1) :  

• Un courrier daté du 05 mai 2017 et adressé à la mairie de Mimet de la part d’un 
propriétaire de la commune dont l’objet concerne l’aménagement des parcelles 
section AE n° 14 et AE n° 15 lors de la construction de l’habitation sur la seconde ; 

• Un reportage photographique comprenant plusieurs clichés des dits aménagements 
(terrassements) datant de 1976 et d’un cliché les précédant. 

 
A réception de ces éléments, une visite de site a été réalisée le 18 octobre 2017 en 
présence du propriétaire de l’habitation parcelle section AE n° 15 et des propriétaires de 
l’habitation voisine parcelle section AE n° 82 et située dans le même contexte géologique. 
 
Par ailleurs, outre les données issus des Dossiers d’Arrêt Définitif de Travaux (DADT) de 
CdF, l’exploitation des archives de CdF disponibles au Département de Sécurité Minière 
(DPSM) - UTAM Sud du BRGM à Gardanne (13), a révélé un calque (19/11/ ??25) d’un plan 
source1 daté du 14 août 1811 dressant l’état des lieux des exploitations menées à cette 
époque par de nombreux propriétaires sur l’emprise de la future concession de Gardanne 
(octroyée en 1817) (cf. annexe 2). 
 
 
2.2 Rappel des aléas sur le secteur concerné 
 
Le Bassin lignitifère de Provence a fait l’objet de la part de GEODERIS en 2010 d’une étude 
préliminaire et en 2016 d’une étude détaillée des aléas miniers : 

• Bassin de lignite de Provence - Anciennes concessions détenues par les 
Charbonnages de France - Définition et cartographie préliminaire de l’aléa - Edition 
par commune. Rapport GEODERIS S2010/37DE-10PAC2210 ; 

• Bassin de lignite de Provence (13) - Révision et mise à jour des aléas liés à 
l’ancienne activité minière - Rapport de synthèse. Rapport GEODERIS 
S2016/004DE-16PAC22070. 

 
Les parcelles section AE n° 14, AE n° 15 et AE n° 82 sont concernées par un aléa 
(cf. figures 2 et 3) : 

• affaissement de niveau faible lié à l’instabilité potentiel des exploitations de la couche 
Grande Mine du Lambeau Charrié située à 210 m de profondeur au droit des 
parcelles ; 

• effondrement localisé de niveau faible lié à la présence potentielle de travaux miniers 
peu profonds d’exploitation des couches aux affleurements dont celle de Gréasque 
(affleurements cartographiés par les Charbonnages de France (CdF)). 

 
La parcelle section AE n° 82 est également soumise à un aléa effondrement localisé de 
niveau moyen lié à la présence de l’ancienne descenderie n°6-821.  
 
 

                                                 
1 Document référencé CdC/C4Vt8/14 aux archives du DPSM. 
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Figure 2 : Carte de l’aléa affaissement dans le secteur concerné 

 

 
Figure 3 : Carte de l’aléa effondrement localisé dans le secteur concerné 
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2.3 Analyse des documents fournis ou disponibles et visite de site 
 
Les documents joints au courrier de la mairie sont de nature à préciser uniquement l’aléa 
effondrement localisé de niveau moyen lié à l’ancienne descenderie n° 6-821. En effet, les 
photographies du terrassement pour la construction de l’habitation sur les parcelles section 
AE n° 14 et 15 concernent uniquement la localisation de l’entrée de la descenderie à cet 
endroit (cf. annexe 1). Les clichés montrent à priori qu’elle ne se situe pas au niveau de ces 
parcelles. 
 
La visite de site, et en particulier du sous-sol de l’habitation ainsi que du vide sanitaire de la 
maison voisine (parcelle section AE n° 82), a permis de confirmer cette analyse. On peut y 
observer les roches calcaires saines à l’affleurement (cf. figure 4). Aucune trace de lignite n’a 
été observée.  
 
Le site se situe au sommet d’une crête orientée globalement est-ouest armée par les bancs 
résistants des calcaires du fuvéliens associés au chevauchement régional de direction est-
ouest et de pendage d’environ 25° vers le sud (cf. figures 5 et 6). Les terrassements 
préalables à la construction et réalisés en 1976 ont consisté en l’aménagement d’une plate-
forme par l’arasement du sommet de la crête de la colline orientée est-ouest (cf. figure 7). La 
présence des formations calcaires très résistantes fuvéliennes ont obligé (d’après le 
témoignage du propriétaire parcelles AE n° 14 et 15) l’aménageur de l’époque à l’utilisation 
du brise-roche. A partir des observations en limite ouest de la parcelle AE n° 14, secteur où 
la crête est encore en place, la hauteur décaissée est estimée à 5 m (cf. figure 7). 
 
 

 
Figure 4 : Affleurements des calcaires du Fuvélien observés dans le sous-sol de l’habitation 

(AE n° 15) à gauche et le vide sanitaire de l’habitation (AE n° 82) à droite 
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Figure 5 : Vue extérieure des propriétés concernées le long du chemin dit 

de la Crête de Cauvet en direction de l’ouest au sommet de la crête 
Affleurements des calcaires fuvéliens au premier plan 

 

 
Figure 6 : Coupe géologique schématique du secteur concerné 

 

 
Figure 7 : Vue du sommet de la crête non arasée (à l’arrière de la balançoire) 

en limite ouest de la parcelle AE n° 14 
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A l’échelle du bassin, trop mince et non rentable, la couche Gréasque n’a pas fait l’objet 
d’exploitations de grandes ampleurs. En revanche, localement, elle a été recherchée et 
partiellement exploitée au XVIIIème siècle. La descenderie n° 8-621 est un témoin de ces 
travaux. En effet, le calque du plan source du 14 août 1811 recense la descenderie n°8-621, 
nommée « B’ », puis indique dans la légende : « M. du Sr F. Capus exploitation suspendue à 
cause des eaux, mine de 0,35 dite de Gréasque à 12 m de profondeur. » (cf. figure 8). Cette 
indication confirme ainsi dans le secteur concerné l’existence d’une ancienne petite 
exploitation de la couche Gréasque (0,35 m de puissance) menée à 12 m de profondeur et 
arrêtée par la présence d’eau. 
 
Lors de l’inventaire de CdF des ouvrages débouchant au jour mené en 2002 dans le cadre 
de la procédure d’arrêt définitif des travaux miniers (DADT), la descenderie n’avait pas été 
retrouvée (cf. figure 9). Sa profondeur de 12 m est néanmoins reprise dans le DADT. 
 
La visite du site s’est poursuivie par la recherche de la descenderie (vers le nord) de part et 
d’autre du chemin dit de la Crête de Cauvet, à l’amont pendage (vers le nord) dans le 
périmètre de sa localisation CdF puis à l’aval pendage (vers le sud) en contre bas des 
habitations sur les parcelles AE n° 15 et 82. Le secteur nord est boisé avec une couverture 
de sols (cf. figure 10) suffisamment épaisse pour masquer les formations géologiques en 
place à l’affleurement. L’inspection des roches volantes n’a permis d’observer que des 
fragments de calcaires fuvéliens. Aucune trace de lignite n’a été décelée bien que 
l’affleurement de la couche Gréasque soit cartographié par CdF dans ce secteur. 
Néanmoins, CdF précise que l’incertitude de localisation des affleurements est de l’ordre de 
20 m. De plus, l’observation de la couche Gréasque est rendue difficile en domaine forestier 
de par sa très faible puissance (décimétrique). Le secteur sud est constitué d’une succession 
de terrasses de 1 à 2 m de haut chacune soutenues par des murs de pierres sèches 
(calcaires fuvéliens) ou cimentées et couverte de végétation (cf. figure 11). Aucun 
affleurement des formations géologiques en place n’y est pas observable. Ainsi aucune trace 
de la descenderie n’a pu être observée dans l’environnement proche des parcelles AE n° 14, 
15 et 82. 
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Figure 8 : Report des positions relatives des descenderies sur fond extrait de plan de 1811 et 

SCAN25® IGN (en haut) 
Extrait de la légende du plan de 1811 (en bas) 

Position CdF 

Ruisseau de 
Vallat de 
Cauvet 

Affluent 
6-821 
(x 2 ?) 

Chemin de la 
Crête de 
Cauvet 

Limite de 
concession 

6-821 
(Position CdF) 
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Figure 9 : DADT de la concession de Mimet 

Extrait de l’annexe V du mémoire qui concerne la descenderie 6-821 
 
 
 

 
Figure 10 : Secteur boisé en contre-bas du chemin dit de la Crête de Cauvet (vue vers l’est) 

 
 
 



 

Page 12 RAPPORT S 2016/026DE - 16RHA36030 

 

 
Figure 11 : Secteur boisé et terrassé côté sud du chemin dit de la Crête de Cauvet 

(vue vers le sud en contre bas de l’habitation parcelle AE n° 82) 
 
 
2.4 Analyse des aléas 
 
Bien que l’entrée de la descenderie 8-621 n’ait pu être directement observée, les divers 
documents exploités et la visite de site ont permis de confirmer sa présence dans le secteur 
concerné mais de l’infirmer au niveau des plateformes aménagées des parcelles AE n°14, 
15 et 82 et en particulier sous les deux habitations. Ce premier résultat permet ainsi de 
supprimer à ce niveau l’aléa effondrement localisé de niveau moyen lié à cette descenderie. 
En revanche, il confirme l’aléa effondrement localisé de niveau faible lié à la présence 
potentielle de travaux miniers peu profonds d’exploitation de la couche Gréasque dans ce 
secteur. 
 
Par ailleurs, le calque du plan source du 14 août 1811 localise la descenderie (ou les 
descenderies ? : 2 points figurent sur le plan de part et d’autre de la limite des concessions 
de Gardanne et Mimet) au sud du chemin dit de la Crête de Cauvet, alors que CdF la 
positionne au nord, et légèrement plus à l’est en se référant à la position de ruisseau de 
Vallat de Cauvet et de son affluent (cf. figure 8).  
 
Compte tenu de la géologie, cette nouvelle position montre que la descenderie aurait été 
creusée à contre-pendage (en travers-bancs) plutôt qu’en couche (cf. figures 6 et 12). Cette 
position tendrait à se vérifier par l’argument que la couche Gréasque (« mine » dans le plan) 
ait été exploitée (donc rencontrée) à 12 m de profondeur et non depuis son affleurement. 
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Figure 12 : Schéma de types de descenderies – source CdF 

 
 
En revanche, l’arrêt de l’exploitation à cette de profondeur lié à l’eau ne permet pas de 
privilégier l’une ou l’autre des positions car ce niveau d’eau est compatible dans les deux 
situations de par la perméabilité des calcaires (possibilité d’infiltrations) ou celle de la 
présence de l’affluent du Vallat de Cauvet à une cote d’environ 10 m en contre-bas de la 
crête de la colline (point le plus haut du site). 
 
Compte tenu de ces éléments, il n’est pas possible d’opter avec certitude entre la position de 
la descenderie retenue par CdF et celle(s) montrée sur le plan de 1811. De ce fait, l’aléa 
effondrement localisé de niveau moyen est nouvellement cartographié d’une part en 
supprimant sa partie au niveau des plateformes aménagées des parcelles AE n°14, 15 et 82 
et d’autre part créant deux zones sur les positions données par du plan de 1811 (cf. figure 
13). La partie de l’aléa située au-delà de l’affluent du Vallat de Cauvet est tronquée 
conformément à la position 1 de la descenderie sur le plan de 1811. 
 

 
Figure 13 : Mise à jour de la cartographie de l’aléa effondrement localisé lié aux ouvrages 

débouchant au jour sur la commune de Mimet - Fond BD Ortho® IGN (PVA de 2011) 
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3 CONCLUSIONS 
 
GEODERIS a été saisi par la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur pour examiner si les 
documents transmis par mairie de Mimet étaient susceptibles de modifier l’aléa dans le 
secteur des parcelles AE n°14, 15 et 82. L’étude des aléas du Bassin de Provence, porté à 
connaissance des communes début 2017, avait retenu sur tout ou partie du secteur 
concerné un aléa de type : 

• affaissement de niveau faible relatif à l’instabilité potentielle des travaux miniers 
profonds ; 

• effondrement localisé de niveau faible lié à la présence potentielle de travaux miniers 
peu profonds au niveau de la couche Gréasque ; 

• effondrement localisé de niveau moyen lié à la présence de l’entrée de l’ancienne 
descenderie 6-821. 

 
L’analyse des documents joints au courrier de la mairie et transmis par la DREAL et des 
documents d’archives disponibles complétée avec une visite de site est de nature à modifier 
l’emprise de l’aléa effondrement localisé de niveau moyen sur le secteur concerné. 
 
L’aléa effondrement localisé de niveau moyen est nouvellement cartographié en supprimant 
d’une part sa partie au niveau des parcelles AE n°14, 15 et 82 puis d’autre part en créant 
des zones sur les deux positions possibles de la descenderie 6-821 sur le plan de 1811. 
 
Ce résultat conduit à la mise à jour de la carte d’aléa effondrement localisé de la commune 
de Mimet (cf. annexe 3). 
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ANNEXE 1 
 

Documents transmis par la DREAL 
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ANNEXE 2 
 

Calque (19 novembre ??25) du plan de la 
concession de Gardanne du 14 août 1811 
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ANNEXE 3 
 

Carte d’aléa effondrement localisé 
de la commune de Mimet 

 
(Hors texte) 
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